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P.V. DEVDU 13 
 
 
 

CHAMBRE DES DEPUTES 
 

Session ordinaire 2011-2012 
___________________________________________________________________ 
 
RM/vg 
 

Commission du Développement durable 
 
 

Procès-verbal de la réunion du 07 décembre 2011 
 
 

ORDRE DU JOUR : 
 

1.  Adoption du projet de procès-verbal de la réunion du 24 novembre 2011 
 

2. 6204 Projet de loi  
a) relative aux contrôles et aux sanctions concernant l'enregistrement, 

l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques et les restrictions y 
applicables, telles que ces substances sont visées par le règlement (CE) No 
1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 
concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des substances 
chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances (REACH), 
instituant une agence européenne des produits chimiques, modifiant la 
directive 1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE) No 793/93 du Conseil 
et le règlement (CE) No 1488/94 de la Commission ainsi que la directive 
76/769/CEE du Conseil et les directives 91/155/CEE, 93/67/CEE, 93/105/CE 
et 2000/21/CE de la Commission;  

b) relative aux contrôles et aux sanctions concernant la classification, 
l'étiquetage et l'emballage des substances et des mélanges, tels que ces 
substances et mélanges sont visés par le règlement (CE) No 1272/2008 du 
Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la 
classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des 
mélanges, modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE 
et modifiant le règlement (CE) No 1907/2006;  

c) abrogeant la loi modifiée du 15 juin 1994 relative à la classification, 
l'emballage et l'étiquetage des substances dangereuses;  

d) abrogeant la loi modifiée du 3 août 2005 relative à la classification, à 
l'emballage et à l'étiquetage des préparations dangereuses 

- Rapporteur : Monsieur Marcel Oberweis 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 

3. 6288 Projet de loi relative à la gestion des déchets et modifiant  
1. la loi du 31 mai 1999 portant institution d'un fonds pour la protection de 

l'environnement ; 
2. la loi du 25 mars 2005 relative au fonctionnement et au financement de 

l'action SuperDrecksKëscht ;  
3. la loi du 19 décembre 2008 a) relative aux piles et accumulateurs ainsi qu'aux 

déchets de piles et d'accumulateurs b) modifiant la loi modifiée du 17 juin 
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1994 relative à la prévention et à la gestion des déchets ; 
4. la loi du 24 mai 2011 relative aux services dans le marché intérieur 
- Rapporteur : Monsieur Marcel Oberweis 
- En cas de disponibilité du deuxième avis complémentaire du Conseil d'Etat, 

présentation et adoption d'un projet de rapport 
 

4.  Divers 
 

 
* 
 

Présents : 

 

M. Lucien Clement, M. Fernand Etgen, Mme Marie-Josée Frank, M. Camille 
Gira, M. Ali Kaes (remplaçant M. Fernand Boden), Mme Lydia Mutsch, M. 
Roger Negri, M. Marcel Oberweis, M. Ben Scheuer, M. Lucien Weiler 
(remplaçant M. Marc Spautz), 
 
Mme Maryse Scholtes, du Ministère du Développement durable et des 
Infrastructures, 
 
M. Claude Geimer, de l’Administration de l’environnement, 
 
Mme Rachel Moris, de l’Administration parlementaire 

 
Excusés : 

 

M. Eugène Berger, M. Serge Urbany 
 
M. Marco Schank, Ministre délégué au Développement durable et aux 
Infrastructures 

 
* 
 

Présidence : Mme Lydia Mutsch, Vice-Présidente de la Commission 

 
* 

 
1.  Adoption du projet de procès-verbal de la réunion du 24 novembre 2011 

 
 
Le projet de procès-verbal de la réunion du 24 novembre 2011 est adopté. 
 
 

2. 6204 Projet de loi  
a) relative aux contrôles et aux sanctions concernant l'enregistrement, 
l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques et les restrictions y 
applicables, telles que ces substances sont visées par le règlement (CE) No 
1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 
concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des substances 
chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances 
(REACH), instituant une agence européenne des produits chimiques, 
modifiant la directive 1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE) No 793/93 
du Conseil et le règlement (CE) No 1488/94 de la Commission ainsi que la 
directive 76/769/CEE du Conseil et les directives 91/155/CEE, 93/67/CEE, 
93/105/CE et 2000/21/CE de la Commission;  
b) relative aux contrôles et aux sanctions concernant la classification, 
l'étiquetage et l'emballage des substances et des mélanges, tels que ces 
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substances et mélanges sont visés par le règlement (CE) No 1272/2008 du 
Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la 
classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des 
mélanges, modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et 
modifiant le règlement (CE) No 1907/2006;  
c) abrogeant la loi modifiée du 15 juin 1994 relative à la classification, 
l'emballage et l'étiquetage des substances dangereuses;  
d) abrogeant la loi modifiée du 3 août 2005 relative à la classification, à 
l'emballage et à l'étiquetage des préparations dangereuses 
 

 
Monsieur le Rapporteur présente son projet de rapport, pour les détails duquel il est prié de 
se référer au document parlementaire afférent. 
 
Cette présentation ne soulève aucun commentaire. 
 
Le projet de rapport est adopté à l’unanimité des membres présents. 
 
La Commission propose le modèle de base pour les débats en séance plénière. 
 
 

3. 6288 Projet de loi relative à la gestion des déchets et modifiant  
1. la loi du 31 mai 1999 portant institution d'un fonds pour la protection de 
l'environnement ; 
2. la loi du 25 mars 2005 relative au fonctionnement et au financement de 
l'action SuperDrecksKëscht ;  
3. la loi du 19 décembre 2008 a) relative aux piles et accumulateurs ainsi 
qu'aux déchets de piles et d'accumulateurs b) modifiant la loi modifiée du 
17 juin 1994 relative à la prévention et à la gestion des déchets ; 
4. la loi du 24 mai 2011 relative aux services dans le marché intérieur 
 

 
Ce point n’a pas été abordé. 
 
 

Luxembourg, le 7 décembre 2011 
 
 
 

La secrétaire, 
Rachel Moris 
 

La Vice-Présidente, 
Lydia Mutsch 
 

 


